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Pièce(s) Jointe(s) :

Une annexe.

Texte modifié :

Instruction n° 311293/DEF/SGA/DRH-MD du 3 août 2007 (BOC n° 27 du 9 novembre 2007,
texte 2. ; BOEM 355-0.1.4).

Référence de publication : BOC N°38 du 16 septembre 2010, texte 2.

L'instruction n° 311293/DEF/SGA/DRH-MD du 3 août 2007 est modifiée comme suit :

1. Remplacer l'annexe I. par l'annexe jointe.

2. L'entrée en vigueur du présent modificatif qui sera inséré au Bulletin officiel des armées est fixée au 1er

août 2010.

Pour le ministre de la défense et par délégation :

Le contrôleur général des armées,
directeur des ressources humaines du ministère de la défense,

Jacques ROUDIERE.



ANNEXE I.
LISTE DES AUTORITES CHARGÉES DE RÉALISER LE RECENSEMENT DES

CONDITIONNANTS ET LA RÉPARTITION DES AVANCEMENTS DES OUVRIERS DE L'ÉTAT
EN FONCTION DANS LES ORGANISMES COMPÉTENTS POUR GÉRER CES AGENTS.

État-major des armées - sous-chef soutien.

Direction des ressources humaines de l'armée de terre.

État-major de la marine.

Direction des ressources humaines de l'armée de l'air.

Direction générale de l'armement - direction des ressources humaines.

Direction centrale du service de santé des armées.

Direction centrale du service des essences des armées.

Direction centrale de la direction interarmées des réseaux d'infrastructure et des systèmes d'information de la
défense.

Direction du service national.

Direction centrale du service d'infrastructure de la défense.

Direction de la protection et de la sécurité de la défense.

Délégation à l'information et à la communication de la défense.

Service du commissariat des armées.

Service interarmées des munitions.

Service historique de la défense.

Service parisien de soutien de l'administration centrale.

Commandement supérieur des forces armées aux Antilles.

Commandement supérieur des forces armées dans la zone sud de l'océan indien.

Commandement supérieur des forces armées de la nouvelle Calédonie.

Commandement supérieur des forces armées en Guyane.

Commandement supérieur des forces armées en Polynésie française.

Commandement des forces armées à Djibouti.

Commandement des forces armées à Dakar.
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